
DOCUMENT UNIQUE
D’ÉVALUATION DES RISQUES

PROFESSIONNELS



Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) est un inventaire des
risques de l’entreprise, classés selon des critères (gravité, probabilité, fréquences…), qui doit
aboutir à un plan d’actions ou un programme de prévention.

Il est obligatoire dans toutes les entreprises, dès l’embauche du premier salarié.

Dans ce livret découvrez nos conseils pour le réaliser au mieux, notamment grâce à l’intervention de
nos conseillers en prévention.

Pour le télécharger, cliquez ici !

https://www.aist84.fr/assets/uploads/2023/05/Livret-DUERP.pdf
https://www.aist84.fr/assets/uploads/2023/05/Livret-DUERP.pdf
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